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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdame s  et  Messieu rs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  travail  dans  le  domaine  des  arts
visuels,  l’ancien  bâtimen t  de  rése rves  élect riques  et  de  logemen t  EDF  situé  au  100  rue
de  Charen ton  dans  le  12e  arrondissem e n t  a  été  racheté  en  2008  par  la  Ville  de  Paris
pour  devenir  un  lieu  d’échang es  et  de  travail  pour  les  créat eu r s  plastiques,  et  ainsi
pallier  le  manque  de  lieux  destinés  aux  artistes  dans  la  capitale  et  appor te r  une  solution
aux  fermetu r e s  des  squats .  Depuis,  ce  bâtimen t  est  devenu  un  lieu  de  référence  où  les
créateu r s  peuvent  travailler ,  expérimen te r  et  se  rencont r e r  afin  de  mett r e  en  commun
leurs  expérience s .

Aujourd’hui,  le  100  ECS  accueille  plus  de  1500  artistes  par  an  au  sein  des  1700  m²  de
l’établisseme n t .  Cet  espace  de  fabrica tion,  de  création  et  de  produc tion  d’évènem e n t s
culturels  est  ouver t  à  tous  sans  critères  de  sélection.  Cet  équipem en t  culturel  appor t e
une  réponse  à  la  probléma t iqu e  du  manque  d’atelier s  pour  les  artiste s  à  Paris  et  propose
des  tarifs  adaptés  selon  les  revenus  de  chacun.

Le  projet  de  la  SCIC  «  le  100,  établissem e n t  culturel  solidaire  »  propose  les  activités
d’intérê t  généra l  suivantes .  Elle  développe  des  espaces  de  travail  mutualisés  et
coopéra tifs  pour  les  pratiques  artistiques  liées  à  l’art  plastique ,  l’art  visuel,  l’écriture ,  le
multimédia ,  la  photogr ap hie ,  la  vidéo  et  le  spectacle  vivant.  Elle  mène  une  politique
tarifaire  adaptée  afin  que  ces  espace s  de  travail  puissent  être  accessibles  à  tous,  dont
des  artiste s  en  difficulté  sociale.   Elle  propose  un  accomp ag n e m e n t  personn alisé  aux
porteu rs  de  projets  professionn els ,  génér a t e u r s  d’emplois  dans  les  secteu r s  de  l’art,  de
la  culture  et  de  l’économie  sociale  et  solidaire .  La  démarch e  proposée  est  une  réponse  à
la  situa tion  sociale  par ticuliè re  des  artiste s ,  en  particulier  des  artis te s  plasticiens  face  à
la  préca ri t é  et  à  leurs  difficultés  d’inser t ion  professionnelle.  Enfin,  le  100  ECS  propose
tout  au  long  de  l’année  une  progr am m a t ion  d’événem e n t s  artis tiques  : concer t s ,  cinéma
d'animat ion,  théâ t r e ,  danse,  arts  visuels,  design,  mode.  La  structu r e  organise  égalemen t
avec  le  soutien  de  la  mairie  du  12e,  le  festival  12x12  qui  investi t  des  lieux  variés  de
l’arrondissem e n t  et  associe  de  nombr eu se s  struc tu r e s .

Le  rez- de- chaussée  du  bâtimen t  accueille  un  espace  scénique,  un  mur  d’exposition
perman e n t  ainsi  qu’un  café,  des  salles  de  répéti tion  a  été  créée,  ainsi  qu’un  studio
photo- vidéo  de  70  m²  de  qualité  professionn elle  avec  une  salle  de  montage  et  un
labora toire  de  développem e n t  argen t ique .  Le  second  étage  est  un  open  space  de  250  m²
partag é  entre  un  espace  de  résidence  et  le  Fablab  dévolu  à  la  créa tion  assis tée  par
ordina teu r  et  l’impression  2D  et  3D.

Au  regar d  de  l’intérê t  local  des  activités  menées  par  l’associa tion,  la  Ville  de  Paris
subvent ionne  son  fonctionnem e n t  afin  de  développe r  son  projet  accessible  au  plus  grand
nombr e .  Pour  mene r  à  bien  ses  missions,  le  100  ECS  a  bénéficié  d’une  convent ion
temporai re  d’occupa t ion  du  domaine  public  pour  les  espace s  du  100  rue  de  Charen to n  à
Paris  dans  le  12e  arrondissem e n t ,  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris.  Cette  convention  est
arrivée  à  échéance  en  juillet  2022.



Considér a n t  l’action  menée  par  les  occupan t s  pour  fonder  la  réputa t ion  culturelle  et
sociale  des  dépend an c es  occupées  et  l’intérê t  local  à  mainteni r  ses  activités  sur  place,
qui  justifient  que  les  titres  d’occupa t ion  soient  délivrés  de  gré  à  gré,  la  Ville  de  Paris  a
souhai té  renouvele r  la  convention  d’occupa tion.

Pour  toutes  ces  raisons,  la  Ville  de  Paris  s’est  rapproché e  de  l’associa tion  aux  fins  de
conveni r  de  gré  à  gré,  conformé m e n t  à  l'ar ticle  L.  2122- 1-3  1°  du  code  génér al  de  la
proprié t é  des  personn es  publiques ,  des  termes  de  l’occupa t ion  du  domaine  public.  La
convent ion  d’occupa t ion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  le  100  ECS  sera  consent ie
pour  une  période  de  5  ans.  Cette  mise  à  disposi tion  de  1  706,8m²  est  assor tie  du
verseme n t  d’une  redevance  de  1.200  euros  par  an.  L’aide  en  natur e  qui  en  découle r ai t
serait  de  576  957  euros,  la  valeur  locative  estimée  pour  un  an  s’élevant  à  578  157  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r  et  de  m’autorise r  à
signer  cette  convention  d’occupa tion  tempor ai r e  du  domaine  public,  annexée  au  présen t
projet.

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notamm e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personn es  publiques ,  notamm en t  en  son  article  L.2122- 1-3
1°  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                                     2022  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  deman d e  l’autorisa tion  de  signer  une  convention  relative  à  l’occupa t ion  du
domaine  public  avec  la  SCIC  le  100,  établissem en t  culturel  solidaire  ;

Considér a n t  l’action  menée  par  les  occupan t s  pour  fonder  la  réputa t ion  culturelle  et  sociale  des
dépend an c es  occupées  et  l’intérê t  local  à  mainteni r  ses  activités  sur  place  qui  justifient  que  les
titres  d’occupa t ion  soient  délivrés  de  gré  à  gré  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  12e  arrondissem e n t ,  en  date  du                                                   ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2 ème  commission,

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SCIC  le  100,  établissem e n t  culturel
solidaire,  une  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public,  relative  à  l’occupa tion  des  locaux  situés

100  rue  de  Charen to n  à  Paris  dans  le  12 e  arrondissem e n t  jusqu’au  31  décemb r e  2027.  La  surface
totale  mise  à  disposition  est  de  1706  m²  pour  une  valeur  locative  estimée  à  578  157  euros  par  an.
La  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  est  jointe  en  annexe  à  la  présen te  délibé ra t ion.

Article  2  :  La  redevance  versée  à  la  Ville  de  Paris  par  la  SCIC  le  100,  établisseme n t  culturel
solidaire,  en  cont rep a r t i e  de  l’occupa tion,  est  fixée  à  un  montan t  de  1.200  euros  et  sera  perçue  à
terme  échu  une  fois  par  an.  L’aide  en  nature  qui  en  résulte  est  de  576  957  euros.

Article  3  : La  recet t e  correspon d a n t e  sera  consta t ée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  2022  et  suivants .


